
Appel à projets de recherche collaborative sur le cerveau
Objectif principalAccroître les collaborations interprovinciales entre les universités et les PMEs dans le domaine du cerveau pour générer des retombées économiques pour le Canada
Cadre du programmeRenforcer la recherche biopharmaceutique en neurosciences en favorisant les collaborations universités-industrie, la maturation technologique, la création de valeur industrielle et le transfert des connaissances au bénéfice du Québec et du Canada. 
AdmissibilitéPartenariats public-privé entre au moins une entreprise québécoise, une institution de recherche au Québec et une institution de recherche dans une autre province canadienne ou territoire 

Critères d'évaluationQualité scientifique et faisabilité, pertinence des ressources et du budget, potentiel de commercialisation, différenciation technologique, bénéfices pour les partenaires privés, et alignement du projet avec les besoins de l’industrie et les retombées pour le Canada
Processus de demande

1. Pré-sélection: discuter de votre projet et confirmer son admissibilité avec notre directeur - développement des affaires, Mathieu Paquette (mpaquette@cqdm.org) avant le 3 juin 2026
2. Dépôt : la date limite pour déposer une demande complète est le 10 juin 2026

ContactMathieu Paquette : mpaquette@cqdm.org 

Structure du budget
Financement
Montant et durée
• 500 K$ à 1 M$**Des projets de taille supérieurs à 1 M$ pourraient être admissibles - contactez CQDM
• Min 1 an, max 3 ans
• Bourses et salaires du personnel de recherche
• Matériel de laboratoire, frais d'animalerie et plateforme
• Frais de déplacement et de diffusion des connaissances
• Coûts liés à la propriété intellectuelle au Québec
• Location et achat d'équipement de moins de 25 000$
• Certaines dépenses en sous-traitance

• 78%-82% CQDM + Brain Canada
• Minimum 20% des dépenses au Qc de compagnies Québécoise(s)
• D'autres sources peuvent compléter la structure du budget
• Dépenses des entreprises
• Achat et location d’équipement dépassant 25 000$
• Salaire de tout membre de l'équipe occupant un poste d'universitaire ou de chercheur indépendant
• Coûts indirects et frais généraux
• Coûts liés à la propriété intellectuelle engagés par une institution de recherche hors Québec

Dépenses non admissibles :
Dépenses admissiblesDépenses encourues par les institutions de recherche* :

*Entre 20% et 30% des dépenses admissibles doivent être encourues par au moins une institution de recherche dans une province canadienne autre que le Québec


